
GATT/ALR/UNNUMBERED 19 DECEMBRE 1969 

OBJET: PROROGATION DE Là VALIDITE DE LA 
UNIE A PARTICIPER AUX TRAVAUX DES 

ÎISION INVITANT LA REPUBLIQUE ARABE 
PARTIES CONTRACTANTES 

1. A SA REUNION DU 16 DECEMBRE, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE, A LA 
DEMANDE DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARABE UNIE, LA QUESTION DE LA PRORO
GATION DE LA VALIDITE DE LA DECLARATION CONCERNANT L'ACCESSION PROVISOIRE DE CE 
GOUVERNEMENT ET DE LA DECISION L'INVITANT A PARTICIPER AUX TRAVAUX DES PARTIES 
CONTRACTANTES (L/3265). 

PER AU 

2. LE CONSEIL A APPROUVE LE TEXTE DU CINQUIEME PROCES-VERBAL PROROGEANT 
JUSQU'AU 31 DECEMBRE 1970 LA VALIDITE DE LA DECL&RMION CONCERNANT L'ACCESSION 
PROVISOIRE DE LA REPUBLIQUE ARABE UNIE (L/3293L OB PROCES-VERBAL EST 
MAINTENANT OUVERT, AU SIEGE DU SECRETARIAT, A/LTAÎSCEPTATION DES PARTIES A LA 
DECLARATION PAR VOIE DE SIGNATURE OU AUTREMEMq^/ 

3. LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDAI AUX PARTIES CONTRACTANTES l'ADOPTION 
D'UNE DECISION PREVOYANT UNE NOUVELLE PROfiOflATION DE LA VALIDITE DE LA DECISION 
DU 13 NOVEMBRE 1962 INVITANT LA REPUBLIQUE ARABE UNIE A PARTICIPER A LEURS 
TRAVAUX. IL A APPROUVE A CET EFFET LE TEXTE DU PROJET DE DECISION QUI FIGURE 
A L'ANNEXE 2 DU DOCUMENT L/3265. *• 

A. UN GRAND NOMBRE DES REPREî 
ETALENT HABILITES A VOTER AU N< 
MENTIONNEE AU PARAGRAPHE 3 CS^Ei 
,(L/3265/ANNEXE 2) ET UN BULLETIN 
CONTRACTANTES QUI N'ETJ 

BIEN VOULOIR REMPLIR LE Bl 
AU PLUS TARD. 

'ANT3 QUI ASSISTAIENT A LA REUNION DU CONSEIL 
LEUR GOUVERNEMENT SUR LA DECISION 

fS. UN EXEMPLAIRE DE LA DECISION 
DE VOTE SONT ADRESSES CI-JOItMS AUX PARTIES 
REPRESENTEES. CES GOUVERNEMENTS SONT PRIES DE 
ET LE RENVOYER AU SECRETARIAT LE 25 JANVIER 

0. LONG 


